
COMITE DE SUIVI FEADER du 15 septembre 2015 

 

Type opération 4.1 C Aides aux investissements en faveur d’alternatives pour la réduction des 

intrants 

 

Proposition de modification de la grille de sélection validée le 9 avril 2015 

 

Critère de sélection Modalité Points 

Zone prioritaire   

Le siège de l’exploitation du porteur de projet est situé 

dans la zone à enjeux phytosanitaires et son projet 

comporte des investissements de réduction 

phytosanitaires OU 

Le siège de l’exploitation du porteur de projet est situé 

dans la zone effluent et/ou dans la zone vulnérable et 

son projet comporte des investissements d’épandage 

d’effluents (cf. carte) 

15 

Siège hors zone 0 

Type de porteurs 

Groupements d’agriculteurs  30 

Jeunes agriculteurs 10 

Autres 0 

Type de projet (projet global ou 

investissement unique) 

Au moins 2 investissements  portant sur les catégories 

suivantes : 

- matériels de substitution (+ matériel de 

guidage si associé au matériel de substitution) 

- équipements visant à une meilleure 

répartition des apports de fertilisants  

- matériels d’épandage des engrais de ferme 

- Séparateurs de phases à lisiers (mobiles) et 

composteuses uniquement pour les 

groupements d’agriculteurs 

10 

Autres  0 

Types d’investissements 

- Matériel d’épandage d’engrais de ferme (tonne 

exclue), 

- Séparateurs de phases à lisiers (mobiles) et 

composteuses uniquement pour les groupements 

d’agriculteurs 

- Matériels de substitution, permettant une 

alternative à l’emploi d’herbicides 

- Matériels spécifiques permettant l’implantation 

et l’entretien de couverts dans des cultures en 

place ou l’implantation de cultures 

intermédiaires 

- Plantation de haies (main d’œuvre pour la 

plantation, plants, paillage, protection des 

plants). 

 

40 

- Equipements pour une meilleure répartition des 

apports de fertilisants 

- Outils d’aide à la décision, Matériel de guidage 

 

25 

- Equipements spécifiques des pulvérisateurs 

- Matériels de décompactage des sols 

- Matériels destinés à l’entretien des haies 

 

0 

Engagement dans une démarche 

environnementale 

Agriculture biologique  20 

HVE niveau 3, MAEC (mesures systèmes et 

engagements localisés) 
10 

Autre 0 

            …/… 



Les projets  sont classés par ordre décroissant de notes totales et retenus dans cet ordre jusqu'à épuisement 

des crédits.  

 

Si pour un même critère plusieurs modalités peuvent s’appliquer au projet, la modalité attribuant la note la 

plus élevée est retenue.  

 

Tout projet obtenant une note inférieure ou égale à 20 est rejeté même si les crédits ne sont pas épuisés. 

 


